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AVIS D’APPEL D’OFFRES (AA0) 
 

AAO N°  T 496/2015 
 

1. Le Gouvernement de la République de Côte d’Ivoire a obtenu auprès de l'Union Economique et 
Monétaire Ouest Africaine (UEMOA) des  fonds, afin de financer le programme  de construction de 
magasins de conservations de récoltes et de graines dans différentes villes de la Côte d’Ivoire. 

2. L’Agence de Gestion des Routes (AGEROUTE), maître d’ouvrage délégué agissant au  nom de 
l’Union Economique et Monétaire Ouest Africaine (UEMOA), maître d’Ouvrage, sollicite des offres 
sous pli fermé de la part de candidats éligibles et répondant aux qualifications requises pour réaliser 
les travaux suivants: Projet de construction de 40 magasins de récoltes et de graines en Côte 
d'Ivoire répartis en cinq (05) lots comme suit:  

N° de lot Villes Type de magasins  Delai des travaux 
 

 

 

Lot M1 

Agboville 350 tonnes 

6 mois 

Abengourou 350 tonnes 

Adzopé 350 tonnes 

Tankéssé 350 tonnes 

M'Batto 350 tonnes 

Bocanda 350 tonnes 

Arrah 350 tonnes 

Tiémélékro 150 tonnes 

 

 

 

 

Lot M2 

Divo 350 tonnes 

6 mois 

Lakota 350 tonnes 

Lopou 350 tonnes 

Gagnoa 350 tonnes 

Zuénoula 350 tonnes 

Sassandra 350 tonnes avec chambre froide 

San-Pedro 350 tonnes avec chambre froide 

Grand-Lahou 350 tonnes avec chambre froide 

 

 

Man 350 tonnes 
6 mois 

Duekoué 350 tonnes 



 

 

Lot M3 

Kani 350 tonnes 

Vavoua 350 tonnes 

Daloa 350 tonnes 

Bouaflé 350 tonnes avec chambre froide 

Toulepleu 150 tonnes 

Zouan Hounien 150 tonnes 

 

 

 

 

Lot M4 

Korhogo 350 tonnes 

6 mois 

Boundiali 350 tonnes 

Ferkessédougou 350 tonnes 

Kong 350 tonnes 

Niakaramadougou 350 tonnes 

Karakoro 150 tonnes 

Bouko 150 tonnes 

Téhini 150 tonnes 

 

 

 

 

Lot M5 

Dabakala 350 tonnes 

6 mois 

Béoumi 350 tonnes 

Sakassou 350 tonnes 

M'Bahiakro 350 tonnes 

Dikodougou  150 tonnes 

Satama Sokoura 150 tonnes 

Morondo 150 tonnes 

Minignan 150 tonnes 

 

3. La passation des marchés sera conduite par Appel d’offres ouvert tel que défini dans le Code 
des Marchés publics à l’article 56, et ouvert à tous les candidats éligibles et ressortisants de pays 
membres de l’Union Economique et Monétaire Ouest Africaine. 

4.  Les marchés issus du présent appel d’offres seront passés sur prix unitaires. 

5. Les candidats intéressés peuvent obtenir des informations auprès de :  

AGEROUTE  
Secrétariat de la Direction des Marchés et Contrats 

Sise Avenue Terrasson de Fougères 
BP 2604 ABIDJAN 08 

TEL: (225) 20 25 10 00/20 25 10 02/20 25 14 82 
Fax: (225) 20 25 10 23 

Personne à contacter : M. MEÏTE Mamadou, Directeur des Marchés et  Contrats. 
E-mail: ageroute@ageroute.ci; copie à meitevafing@yahoo.fr 

 
 et prendre connaissance gratuitement des documents d’Appel d’offres à l’adresse n°1 mentionnée ci-
dessus de 8 heures à 17 heures, tous les jours ouvrables. 



6. Les exigences en matière de qualifications sont : 

• Capacité financière et technique 
 

 Disposer de ressources financières suffisantes sous forme de liquidités (attestation de 
solde) et/ou de facilités de crédit bancaire (ligne de crédit bancaire) net de tout autre 
engagement contractuel et à l'exclusion de tout paiement d'avance qui pourrait être fait 
dans le cadre du Marché, d’un montant au moins égal à : 

 

LOT N° MONTANT EN 
FCFA 

LM1 170 000 000 
LM2 170 000 000 
LM3 150 000 000 
LM4 150 000 000 
LM5 150 000 000 

 Avoir réalisé un chiffre d’affaires annuel moyen au cours des cinq (5) dernières années 
(2010-2014 ou 2009-2013) des activités commerciales d’un montant supérieur ou égal à : 
 

LOT N° MONTANT EN 
FCFA 

LM1 500 000 000 
LM2 500 000 000 
LM3 450 000 000 
LM4 450 000 000 
LM5 450 000 000 

 
− Avoir réalisé en tant qu'entrepreneur principal ou sous-traitant, au cours des cinq dernières 

années, avec succès trois (03) projets de construction de magasins ou d'entrepôts similaires 
d'une valeur de trois cent millions (300 000 000) de Francs CFA par marché. 

 
 Disposer du matériel et du personnel nécessaires tels que spécifiés au point 6 de la section 

III – critères d’évaluation du dossier d’appel d’offres. 
 

7. Les candidats peuvent retirer le Dossier d’Appel d’Offres à l’adresse n°1 mentionnée ci-
dessous contre un paiement en espèce  non  remboursable de la somme de cent cinquante mille 
(150 000)  francs CFA. 

8. Les offres devront être soumises à l’adresse ci-dessous mentionnée au plus tard le    17 juillet  
2015 à 10 heures.  Les offres remises en retard ne seront pas acceptées. Les offres seront ouvertes en 
présence des représentants des candidats présents, à l’adresse n°2 ci-dessous  mentionnée le 17 juillet 
2015  à 10 h 30 mn. 

9. Les offres doivent comprendre un cautionnement provisoire par lot d’un montant indiqué 
comme suit : 

LOT N° MONTANT EN 
FCFA 

LM1 24 000 000 
LM2 27 000 000 
LM3 23 000 000 
LM4 20 000 000 
LM5 19 000 000 

 
NB : les cautionnements provisoires seront délivrés par une Banque ou un Etablissement financier 
agréé dans un pays de l’espace UEMOA/BCEAO. Si un soumissionnaire produit une caution émanant 
d’une banque étrangère (banque hors espace UEMOA/BCEAO), alors la banque émettrice de cette 



caution doit avoir un correspondant établi et agréé dans un pays de l’espace UEMOA/BCEAO) et qui 
se portera garant de ladite caution. 

10. Les soumissionnaires resteront engagés par leur offre pendant un délai de cent vingt (120)  jours 
à compter de la date limite de dépôt des offres. 

11. Dès la validation de la décision d’attribution des marchés, l'autorité contractante publiera dans 
le Bulletin Officiel des Marchés Publics et par voie d'affichage dans ses locaux, la décision 
d'attribution et tiendra à la disposition des soumissionnaires, le rapport d'analyse de la commission 
d’Ouverture des plis et de jugement des offres, ayant guidé ladite attribution à l’adresse n° 1 ci-
dessous.  

12. Les marchés issus du présent Appel d’offres seront soumis aux formalités de timbres 
d’enregistrement et de redevance de régulation (0.5% du montant hors taxes) aux frais des titulaires. 

13. Le présent appel d’offres est soumis aux lois et règlements en vigueur en Côte d’Ivoire, 
notamment au Décret N °2009-259 du 06 août 2009, portant Code des Marchés Publics tel que 
modifié par le décret n°2014-306 du 27 mai 2014 et ses textes d’application.  

 
14. Les adresses auxquelles il est fait référence sont :  
 
Adresse n°1 : Agence de Gestion Routes (AGEROUTE), Avenue Terrasson de Fougères, face 
Conseil Economique et Social – Boite postale : 08 BP 2604 Abidjan 08 – Site web : 
www.ageroute.ci, Email : ageroute@ageroute.ci. – Secrétariat de la Direction des Marchés et 
Contrats : Tél : 20 25 10 00 / 20 25 14 82 – Fax 20 25 10 23 / 20 32 28 95. 
 
Adresse n°2 : Agence de Gestion Routes (AGEROUTE), Avenue Terrasson de Fougères, face 
Conseil Economique et Social – Salle de réunions de l’AGEROUTE. 
 


